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lusieurs personnes et organismes ont collaboré à la réalnsaîion des travaux 
de stabalnsation effectués dans le cadre du Programme de sta0Uisatiion des 

berges et des Bits des lacs et cours d'eau relatif aux uavaux à réaliser pour 
répares des dommages causés par la crue provoquée pau les pluies diluviennes 
des 19 et 20Juiliet 1996 dans plusieurs régions du Québec. 

En premier Lieu, soulignons rapport des municipalités et des entreprises 
d'économie sociale qui ont participé activement à la réalisation des travaux 
sais la collaboration desquelles il aurait été impossible de réaliser autant de 
travaux en s i  peu de temps. 

Emuite, nous remercions les diverses direcüons des nunistères des Transports. 
de la Sécurité publique et des Affaires municipales et de la Métropole, le Bureau 
de reconstrriciion et de relance er le Secrétariat i la coordination interminis- 
térielle du ministère du Coxseil exécutif qui ont éré des plus collaborateurs. 

Des remerciements particuliers vont i l'équipe ministérielle afCec.tée au 
Programnie de stabilisarion et pürticuliéremenr aux rédactrices el rédacteurs 
du bilan : 

Dany Auciair, Sonia D O U C ~ K I - .  Richard Soiitet, Geneviève Gagnon, .Manon 
Girard, Robert Yoly, Jacques Micbadd. Aiair: Nadeau, Gins Siniard. Jacçïes  
Tremblay et hiyche! Trembla>-. 
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es 19 et 20 juillet 1'396, des pluies düuviennes se sont abattues sur Be centre 
du Québec. Des crues dévastatrices se sont alors produites, causait  des 

dommages considérables aux ponts, soutes. chemins de fer, ouvrages d e  
retenue des eaux. maisons, granges et édifices publics. Une multitude de 
cours d'eau des régions du Saguenay-Lac-Saitit- je^, de la Mauricie, de Ia 
Capitale Nationale, de la Côte-Nord et de la Gaspésie-nes-de-la-Madelrine ont 
été ainsi affectés. 

Dans les ~ O W S  et semaines qui ont suivi ces &vénernents, plusieurs organismes 
ont contribué à la réalisation d e  travaux urgents visant & recowwer certains 
usages essentiels et à assurer la sécurité des personnes et na protection des biens. 
Les ministères des Transports, des Alfaires municipales et de la Métropole, de 
la Sécurité publique et de I'Environuement, les municipalités el les grandes 
entreprises telles que Abitibi-Consolidated, Alcazn et Mydro-grrébec ont été mis à 
contuibiition. 

Pour sa part, le ministèi-e de l'Environnement a eu le manda: d'exécuter ou 
de faire exécuter par les niunücipdirés des bavaux urgents d'enrochemmt. de 
consolidation, de stabilisation des berges et de dragage du lit de l'ensemble des 
rivitkes endomnagées par ks crues des 19 et 20 juinlet 1996. 

Après la rédisaiion des travauxurgents, le décret 639-97. adoptk !c 13 mai 1997, 
a é:abli le Programme de stabilisation des berges et des lits des lacs et COILKS 

d'eau relatif aux travaux à realiser pow sépares des dommages causés par la 
crue des 19 et 20 juillet 1996 (ci-après Rogramnie de si.abiiisation). Ces iravaux 
devaient avoir été compiçtés avant la fifi du Programme fixée au 31 mars 1999. 

L e  présen: document est une synthèse du bilan des interventions qui ont été 
réaiisécs dans 11: cadÿe de l'application du Programme de stabilisation1 depuis 
les inondations catastrophiques des 19 et 20 juillet 1996. 
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PLUIES 
ET DES 

es pluies dt'uliiennes des 19 et 20 juillet 1996 constituent. selon EnviIome- 
ment Canada. l'événement météorologique le plus imporrant en intensité et 

en superficie répertorié au Québec depuis près d'un siècle. En effet. entse 150 et 
280 miilimètres de piuie sont tombés, sur une période de 48 heures, sur un 
territoire de plusieurs milliers de kilomètres carrés, touchant notainment les 
bassins versants de la Haute-Mausicie. de Charlevoix. du Saguenay-Lac-S&t- 
Jean,  de la Haute-Côte-Nord el du versant sud de la péninsule gaspésienne. 

La région du Saguenay-Lac-Saint-Jean a été la plus affectée. Les crues qui ont 
résulté de ces pluies ont été dévastatrices. À titre d'exemple, les apports d'eau 
au lac-réservoir Kériogarni ont atteint 2780 mètres cubes par seconde le 
20 juillet 1996, alors que le maximum historique observé jusqu'à cette date 
était de 997 mètres cubes par seconde. Dans la riviere Chicoutirni, le débit 
a atteint 1100 mètres cubes par seconde et  celui de la rivière a w  Sables, 
653 mèyes cubes par seconde. 

Ce soni surtout les cours d'eau qui ont subi les conséquences des ?luies et 
des crues. En effet, des centaities de ruisseaux et de rivières ont eu des berges 
érodées slir des rances plus oz moins grancles. La situation a eté plus 
particulièrement drmiatiqiie sur une dizaine de rivièrcs et de ruisseaux : 
Ia rivière Saint-Jean A l'Anse-Sainr-Jean, la rivière Petit Saguetiay dans la 
municipalitt a u  niêrrie nom, la rivière a M a ~ s  dans la  .municipalité de La Baie, 
la rivière Ha! Ha! dam les rnuuicipaiités de La  Baie et de Ferland-et-Boilleau 
la rivière d u  .Moulin dans €es tnunicipditts de 1.a:errièi-e F I  Chicoutimi, la 
rivière La Belle Rivière dans la niünicipaiilé d'Hébertvlile, la ri%jère 
Chicoutimi dans les municipalités de Laterrière et Chicoutimi et la rivière 
aux Sables dans la municipalité de Jonquière. 

Les dommages subis par ces cours deau ont eu de multiples répescussions : 
* sur les plans etivironnernentai et biologique, les lits ont été siircreusés, la 

végétation aquatique et riveraine arrachée. les sols meubles lessivés, 
d'énormes quantités de sédiments se sont déposées par endroits. des lits 
multiples se sont créés. la majoriré des habitats ont été détruits. la faune 
aquatique emportée. etc.: 

0 sur le plai hydraulique, les pentes des cours d'eau ont été changées, les 
lits seprofiiés, les sections d'écoulement se sont éiai-@es considérablerneiit, 
le régime sédimeritologque a été modifié et les risques d'inondation 
augmentés : 

* sur le pian économique. il s'est produit des baisses de la valeur des immo- 
bilisations, des taxes foncièses. de la production dans Ics industries et les 
commerces et chez plusieurs pai-ticulkrs pour environ 700 O00 O00 dollars; 
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* sur le plan social, cet événement a créé une multitude de problèmes à 
caractère psycliosocial: peur et anxiété chez les personnes sinistrées, 
déplacement et séparation de nombreuses familles, détresse psychologique, 
perte de jouissance des biens disparus QU endommagés, etc.: 

0 sur le plan juridique, des litiges sont survenus concernant les limites de 
propriétés A la siiire du déplacement des lits des rivières. Des dommages 
associés à la gestion des ouvrages de retenue des eaux ont donne lieii, entre 
autres. une vingtaine de poursuites en dommages et intérêts contre 
le gouvernement du Québec. 

T x 
E B 'EAU 

11 est vite apparu, an cours de l'été 1996, que certaines rivières ne pourraient 
se remettre d'elles-mêmes en état dans un diélai raisonnable et que, si rien 
n'était fait, les crues des printemps suivants risquaient d'agqaver la situation: 
ensablement des embouchures. embâcles et dkbordement des plaines d'inondation. 

Pas Be dkcret 1254-96 du 2 octobre 1996, le gouvernement a mandaté le 
ministère des Transports pour exécuter des travaux urgents de stabilisation 
des behges et des lits sur ~ ~ W Q I I  22 kilomètres des rivières Saint-Jean, A Mars  
et Ha! i ïd ! ,  II a mandaté également le ministère de l'Environnement p o u  faire 
de même sur  l'ensemble des rivières endommagees et en certains endroits 
identifiés prioritaires et rirgents. L)e plus, ie ministère de I'Envirorinenienr a 
eii le r a n d a l  de concevoir. pour le 15 février 1997, en liaison avec le 
Secrétariat interministériel de coordination et le Bureau de reconstruction. un 
progranime de stabilisation des berges et des lits des rivières p o ~  répares 
des dommages eüinsés par la crue des 19 et 20 juillet 1996 ou en privenir de 
nouveaux. Ce progranime a (.té approuvé le 13 mai 1997 par le décret 639-97. 
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e Programme de stabiiisation des berges et des lits a visé trois objectifs 

* remettre les berges et les lits des lacs et des cours d'eau dans un état 
permettant d'assurer la sécurité des personnes et la protection des biens, 
d'assurer la stabilité des berges. de redonner un potentiel écologique aux 
berges et aux lits et de PavoriseI- la circulation de l'eau. des sédiments et 
des @es: 
s'assurer qu'un équilibre dynamique s'installe de façon à ce que les cours 
d'eau affectés réagissent nor-malement a u  divers phénomènes naturels, 
compte tenu des nouvelles conditions hydrologiques, géomorpholoqiques 
et écologiques; 

0 associer 2 la réalisation des travaux certaines entreprises déconomie sociale 
e: les municipalités. 

c E 
Le Progranime a été appliqué a tout lâi: et  a tout co~urs d'eau GU tronçon de 

cours d'eau ayar.: subi des 6orrimages iors de la crue des 19 et 20 juille: 1996 
et pour leyuel ün consta: de dommages a éré effectué et scfriaié au ou p a ~  le 
Mir is tère.  De faaçon globaie. les travaux ont été exécüiés sur quelque 60 coius 
d'eau rt'pxtis à l'intérieur des régions administratives precédeinc~ent citées. 
Le secteu: Saguenay a eté de loin le plus touché. 

erx ccBmliZïrs ME 
Les ouvrages et travaux visés par le Programme ont été ies süivaits:  

le dragage, le creusage, le remblayage ou le rempiissage à é:re effectué sur 
le lit, les berges ou su-  les :erralm en bordure d'un hc ou d'un C Q U ~ S  d'eau: 
les travaux de stabilisation pas revégétation. par enrochement ou par 
d'autres moyens, sur le lit, les berges ou sur les terrains en bordure d'un 
lac ou d'un cours d'eau; 

* la construction, la reconstruction, le rehaussement ou la démolition d'un 
barrage. d'une digue QU d'un seuil p!acé & la décharge &un lac ou sur un 
cours d'eau: 

* l'mknagement d'habitats pour la faune aquatique ou riveraine; 
* Pe détournement, en tout ou en partie, d'un cours d'eau: 
* les travaux visant .3 éliminer les debris. détritus. décombres ou autres 

matières de diverses natures nuisibles 3 l'écoulement de l'eau ou au bon 
fonctionnemeni des ouvrages: 

* tous les autres travaux visant les objectifs du Progranime et que le 
Ministere a déterminé admissibles. 
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e premier tableau présente les interventjons en six catkgories. Pour chaque 
cours d'eau où des travaux ont été réalisés. le tableau précise le nombre 

de sites d'intervention. la longueu cumulative des travamx et leur coût total. 

Tableau 1 : Bilan synthèse - Détail des Intervenuans 

1 interv. 

320 mi 

367 6340 ç" 

' 3 1nteI-L 

134 XI' 1 3.39 007s' 
&.ilère ' 7 inierc 1 6 intem. ni interv. 1 1 14 inter?. 1 2 interv 

I 
375 rn' 

8 604 312S' 
Ha! liai ! 8575 in' 1 8 280 m'  

i 6 interv j 17 inieiv 

6 485 ml L I  4 560 rn 
Rivière 

Saint-Jean 
1 2 998 669 $' 

1 inTeri 

l 7 250 m 

8 interv. 

870 m' 

5 intenr 

Secteur Lac- Fi 1 inter?. 24 intenr. 12 iiiiem. 

Saint-Jean 6 452 m' 2 134 ni' 815 in' 

n 561 827s' 215 493s' 113 172Ç' 

Autres cours 112 inter!,. 69 intem. 1 45 inien,. 

95 113 lli' j 1 5 2 9 m  dedu  
Sccteiir 
Saeuenay 5 727 243 ç" 

l Ruisseaux 8 intcr? 

La Baie 10 297 in' 
8 211 521Ç' 

39 inten.  1 
8 9 5 9 m  

1 668 428 $' 1 
43 interv 1 

l 

I 

45 566n 1 
4 291 257 $2 1 

37 710 NI' 1 
8 736 178 Ç' i 

1 41 interv 
l 8 3 1 5 m '  l 

3 344 328s " ;  
l 

95 1aterv 

10271 m' 1 
2 024 035 $' 1 

I 231 inter?. ! 

120 148 ni 
3 727 243 ÇZ I 
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I 2 067111' 1 2 047 m' 
984 302 $> 

10 Men'. 1 intem. 3 interv. 14 interv. 

13 522 ml 

11 017Q09Ç2' 

17 iiitcn.. 
1 017 m' 

1 522 m: 

l 
~ 

O; inreri. 
665 n;' 243m' i 130 ml 1 040 m: 

2 interv 
230 mi 

776 037s' 

! i 13 intesv. 2 interv. 1 
702 ni' 85m'  ~ 1 

369 571 $' 

3 intem. 2 inten,. ~ 1 interv. 

I ~ 359 871 Ç a  l I 
~ 

! 
369 571 sa 

186 htenv. ! 125 intem. 16 inatew. 47 interv. 23 intew. 26 iwtem. 423 intervq 

43685m' 50273m' 39730m' 99543m' 11 104 mL 244 335 rn' 
133 393 930s 

~ 

5 727 243 1 
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La stabilisation par enrochement a constitue l'activité la plus importante. 
En effet, elle a été effectuée sur pas moins de 288 sites des 386 sites d'inter- 
vention. soit 75 % du dotal . Sur le plan finacier, elle représente des investis- 
sements de près de 26 millions de dollars soit environ 62% di1 total des 
coînts de toutes les interventions effectuées dans totales les régions qui sont de 
42 O 1 1  512 dollars. Du montant de 26 millions de dollars, pas moins de 
9 millions de dollars ont été consacrés à des ti'avaux d'enrochement de ruisseau 
menacés de coulées argileuses à La Bale. 

Les autres types d'intervention ont été moins fréquents et ont implique 
des déboursés moins considérables. Malgré tout, certains doivent être mis en 
hidence, tels le terrassement et le nivellement de la plaine inondable. Ces interven- 
lions ont occasionné des dépenses de 5 043 146 dollars, soit environ 12?& 
du total mentionné prkcédement.  De même, la construction, Pa reconstsuction 
et la consoiidaiion de seuils ont nécessité des cofits à peu près similaires. 
Enfin, les travaux de nettoyage ont couvert des distances considérables, 108 915 
mètres, ce qui représente, sur le plan linéaire, près de 50% du total des inteu- 
ventions et 2 %  du total des investissements. 

Sur le plan régional, c'est dans le secteur Saguenay que les investissements ont 
6tk les plus importants. En effet, avec des investissenneiits de 36 687 380 dollars. 
ce montant représente 88% du total des dépenses. En compa-aison, le secteur 
Lac-Saint-Jean a fait l'objet d'investissements de 2 109 325 dollars. Dans 
les autres régions, les montants affectes aux travaux out été encore nioins 
importants 

Le demieme tableau prbsente la répartition de ces dépecses par région, 
MRC, n:unici?di:é et @QUE d'eau. 

La répartition des dépenses da i s  le seçreur Saguenay, iiicliqile quc la p l ü s  
gi-ande part a 6té investie sur les rivières a Mars, Ha! tia! et S,aint-,Jean. A elles 
seules. ces trois I-ivj$res regroupent plus dc 18 cies 36 millions de doilars qu'onï 
coînté les interventions dais  ce secteur Les 'mavaux de stabihsation par enroclie- 
msnr y constituent m e  actmté importante avec un montant de 5 694 283 dollars. 
11 en est de rnênie pour les t.ravaux de terrassement de la plaine inondable et les 
travaux de construction, reconstruction et consolidation de seuils sur les 
rivieres Ha! Ha ! et à Mars qui représentent plus de 5 millions de dollars 
chacune. À eux seuls, ces irois types d'interwritnon totalisent un montant de 
15 972 659 dollars soit environ 45 "O du lotal des dépenses pour le secteur 
Saguenay et environ 38 % du total des dépenses poix !'ensemble des régions. 
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PROGRAMME DE STABILISATION DES LITS Er DES HEIIGES »ES L r x s  E T  COURS IYP:AU 
RÉPAR'TITION DES DÉPENSES 

Rivière Saint-Jcari 3 040 310 
Ruisseaux Veiiin, Murailles, ... 297 484 
Marina 160 072 u 

r 
.> 
I 

0 
_I 
O) 

j t  

D 
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c 
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- 
Kivièrï du Mouliii 1 030 897 3 

": 
w 3  

Rivière IIa! IIa! 2 642 465 - 0  

m 

Ur% dïIarnel 39 872 

Ruisseau Jeaii-Ueschêrie 152 124 
Iiiiisseaii Liitioutl 175 960 

Kiiisseaii Uagot 1 477 292 
Rivière IIa! l ia!  7 760 633 

Ruisseau de la Comrriissioii 127 557 
Riiissrau Rergei~oii 237 336 

Ruisseau Paul-Dufour 810 904 
Iiiiisseaii Urns  droit 2 3 2 1  459 
Ruisseau Roy 744 088 

Kiiisscaii Beujamiii 2 294 284 
Ruisseau Mathieu 24 270 
Lac 13ergcrori 15 947 
Baie des Ha! Ha! 111 665 
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O) 

O 
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ors du déluge, certains cours d'eau n'ont subi que des problèmes mineurs 
et ponctuels tandis que sur d'autres, une multitude de problèmes se sont 

produits. Ce chapitre a pour but d'ex@quer et de Justifier, de façon générale, 
le choix des interventions et des critères techniques retenus en fonction des 
dommages subis et  des interventions requises. 

CHE UTILISÉE 

Devant l'ampleur de la dévastation. il a été décidé de procéder au réaménage- 
ment Intégré des cours d'eau, c'est-à-dire un réaménagement qui tienne compte, 
dès ïétape de la conception, de toutes les composantes environnementales. 
sociales, économiques ou autres à l'enjeu. Un tel processus innpîique une étroite 
concertation et une exceilente coliaboration des intervenants du milieu et des 
autorités en place clans la planfiication des interventions. 

4.1.1 ~~~~~~$~~~ 

Dun point de mie strictement physique e! pour l'ensembie des cours d'ezu 

sur le plan iiydroiogique, à plusieurs endroits, des débits représentarit de 
trois à quatre fois !es rnw*.unis historiques oct été observés. 

* sur le plan hydrauhqiie. les crues ont entraîné des rnodifica:.ioiis 
irriportmtes de la pente et de la largeur des lits. À certains endroits. i e  
pavage <:w lit a été cornpietenient ai-saché. À d'autres endroits, les c n c s  ont 
provoqué une importante érosion larérale, élargissant la plaine inondable 
de 10 :a 20 fois dans cerrains cas. A plusieurs endroits, certaines ri\ ' '  rierres 
sont ca.rrénient sorties de leur Îit. 

* sur le pian géomoi~hoiogicpae. les crues on: érodé et c i s d é  d'importantes 
surfaces d'écoulement surtout dans certaines formations de dépdts meubles 
plus vulnérables tels les tills, les matériaux fluvioglaciaires et IFS agiles. 
sur le plan hydrosédimentologique, le régime sédianentaire de plusieurs 
rivirres a subi des ho*deversemenis importants. L e  tsms2ort des solides en 
suspension s'est accentué à la suite des diverses formes d'érosion présentes, 
tant sur le lit qu'en bordure des rives. La charge sédimentaire s'en est ainsi 
trouvée considérablement accrue. 

* s u r  le plan des conditions de glace, les modifications des conditions 
hydrauliques ont provoqué sur plusieurs rivières la formation de frasil et  
ont de plus modifié i'épaisseur des glaces. Un phénomene de formation 
de glace solide (aufeis) a par ailieurs été constaté à certains endroits. 

* sur le m a e u  faunique, l'érosion sévère du lit et des rives a fait disparaître 
m e  grande parrie des aires de repos et des frayères. De méme, le couvert 
végétai en bordure des rives, qui fournissait refuge et nourriture aux 
poissons, a &té emporté en de nombreux endroits. Il en a été  de même 
pour les habitats fréquentés par la sauvagine. 

0 SUT l'utilisarion du territoire. les pertes ont été très lourdes tant pour les 
inmeubles que pour les infrastructures. 

affeecrés, les problèmes se résurneci de la façon suivante : 
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4.1.2 Objectifs de  ré^^^^^^^^^^ 
Une fois les problèmes identifiés et les diagnostics posés. des objectifs 

généraux de réaménagement ont été établis. Ces objectrfs ont varié selon la 
nature et l'intensité des dommages constatés dans les cours d'eau et ont visé 
notamment : 

Pa sécurité des personnes, la protection des immeubles et des infrastructures 
contre les risques dus aux inondations, crues, glaces et décrochements de 
talus et de berges; 

* la libre ctrculation de n'eau et des glaces; 
les possibilités futures concernant l'aménagement du territoire. notamment 
de la reconstruction de la trame urbaine et des ~rastnictuuses (ponts, routes 
et senlces); 

* la srabilisation des berges et des lits afin d'en asswer les diverses fonctions 
d'usage économique, récréatif. uidustsiel et résidentiel; - la restauration des fonctions écologiques des berges et des lits. 

Uéàaboration des plans de réaménagement a été guidé par les principes 

* assurer am lit des cours d'eau une géonktrie et une pente atteignant 
l'équilibre morpho-séCitm~ntologiq~e à court terArne, condition pr&khk A 
toute restauration; 

0 ajuster le nouveau profil en foiictlon des structures eu place (ponts. prises 
d'eau, voies ferrées, zones urbaines ou indusrrielles. etc.); 
lavoriser la stabilisation naturelle des berges. sauf aux endroits où la 
sécartté, les coiirants, les glaces et les pertes économiques de terrain 
justifiaient des interventions plus lourdes: 

* favoriser la végétalisation des tnlws et surfaces dénudées pour miritmiser 
les effets du ruissellemerit; 

* favoriser la créauon ou na reconstitution d'habitats fauniques en pernietrant 
la circulation et la niigation des espèces sportives intei-essanres. 

Ces principes ont respecté de façon harmonieuse l'esprit de la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plahes inondables qui accorde une 
grande importance à la protection des rives et des écosysrémes aquatiqües. 
C'est sur la base dïnrenyentions s'appliquait amx piaines d'inondation O- 100 ans 
qL;ont été réalisés les travaux visant la réparation des dommages causés aux 
rives et aux plaines inondables er le réménagernent de celles-ci. 

4. a .4 Scénarios 
Dans le cadre des études de caractérisation effectuees sur certaines rivières, 

divers scénarios de réaménagement ont été eniysagés en tenmt  comte des 
schémas d'ménagement des municipalités régionales de comté et des plans 
d'urbanisme des municipalités. Dans chaque cas, le scénario retenu a dîz, 
de plus, constituer un bon compromis emre la performance du cours d'eau et 
l'utilisation du territoire. 

suivants : 

i 

i 
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ES 
Les travaux réalisés dans le cadre du Programme de stabilisation ont été 

regroupés en quaire catégories principales dinterventions visant la stabilisation 
des berges, des lits, des plaines d'inondation et des talus. 

4.2. B S ~ a ~ ù ~ i ~ ~ ~ ~ ~ ~  des berges 
S tahilisa tion par  enrochenaen t 

C'est le type de travaux qui a été effectué le plus fréquemment. il représente, 
en effet. 75 % des cas d'intervention. 

Lérosion des berges résulte habituellement de l'action d 'm certain nombre 
de facteurs dont P'élévation du niveau des eaux, l'augmentation de la vitesse du 
courant, l'action des vagues et le déplacement latéral du lit. La nature des 
matériaux constituant les berges et leur pente sont aussi des paramètres 
influençant l'érosion. Gintervention la pins souvent retenue pour ce type de 
problème d'érosion des rives a consisté à mettre en place une protection par 
enrochement, Cet ouvrage est constitué de pierres naturelles récupérées sur le 
site des t r avau  ou de pierres angulaires provenait d'une carrière. 

Figure 2 : Coiipe type d'une stabilisation pa4- enrochement 

Slubilisation uég6tale 
Les parties supérieures des talus stabdisés par enrochement ont été cornplér&s. 

à de nonibreux endroits, pau des interventions de stabihsation végétale. Cette 
technique a consisté &stabiliser l a  pax-tie supérieure du talus au moyen de fagots. 
matelas de branches, fascines. boutures, plançons, plants en calssette, etc. De 
façon générale, Sa réalisation de chac*me de ces techniques a nécessité l'utilisation 
de parties d'arbustes indigènes localisés A proximité du site des travaux. 

1 i 
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Figure 3 : Coupe type d'une stabilisation végétale 

&i déflecteur 
À certains endroits, il a été jugé opportun de remplacer l'enrochement 

convenüomel pah un épi déflecteur ou bien d'incorporer un tel épi A l'enrochemeut 
proposé dans le but de protéger davantage la berge. Uii tel ouvrage a pour but 
de dévier les eaux de la berge et ainsi niuniter l'érosion. Dans certahs cas. les épis 
ont aussi contribué A ainpenter uu 2 rna.;ntenis le potentiel faunique des rivikes 

Figure 4 : Épi déflecteur 

Mur caisson 
Daris quelques cas, Ia perce de terrain et  na pente abrupte ainsi que. l a  

proximité d'ouvrages en crett: de talus ont fait en sorte que des travaux de 
stabilisation conventiorinels n'ont pu être réalisés. Des murs de soutènement 
ont alors été mis en place, permettant de maintenir des pentes beaucoup 
plus raides et par le fait même de protéger les infrastructures présentes 
en sommet de talus. 
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Figure 5 : Coupe type d'un mur caisson 
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4.2.2 ~~~~~~~s~~~~~ des lits 
La crue a provoqué des phécomènes de dégradation et d'aggradaiion du lit 

des rivièl-es. Cet ajustemext nature! permet aux cours cl'eau de rctrouver 
éventuellenient un état d'équilibre. Çependanr. ce retour n a i x e l  'ifers un état 
8i.quiUb-e dynaniique peur s'avérer très long et causer enxe :enips des pestes 
corisidérables de terrain. ce qui retarde d'autan: plus i'application des p1ar.s d e  
réaménagement des riiiières, partictdièrement d m s  les secteurs urbanisés. 

Les interventions ont consiste ài redéfinir le lit des rivières, construire des 
seuils en enrochement, paver, di-a@er ainsi que démanteler des embâcles. 

Redéfinition des tracés des lits 
Lors du déluge, l'ali,@entation de la vitesse du courant et de l'épaisseur de 

la 1a.me d'eau a p r ~ ~ o q z i é  de rnultip0e.s perturbations dil l i t  des cours d'eau. On 
peut ainsi faire ressortir trois principaux types de problèmes : élargissement 
des cours d'eau, déplacement latéral des cours d'eau ou  formation de m&m&es, 
et formation de lits multiples ou tressés. 

La détermination du nouveau lit des rivières a donc été réalisée en tenant 
compte notamment de l'interaction entre les apports d'eau. la charge sé&mentai+e 
du bassin versant. la nature géornorphoàogique du milieu, les caractéristiques 
d'écoulement. la pente du cours d'eau, les contrôles hydrauliques existants et 
prévus et futilisation du territoise. La pente du Oit des cours d'eau a été redéfinie 
afin d'obtenir une pente d'équilibre pei-mettant de conserver un lit stable et de 
limiter la tendance de certms cows d'eau. en pxticuüer 21 devenir ou à redevenir 
tressés ou sinueux. 
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Figure 6 : Redéfinition de lit 

0 

0 

Construction de  seuiis 
À plusieus endroits sur les divers cours d'eau, la penre moyenne du lit était 

sirpériexire à la pente d'iquilibre et les vitesses d'écoulement t rop élevkes. 
Iles seuils ont donc été placés aux ruptures de pentes existantes de la(;o:i 2 
minimiser les excavations. Sa constzuction des seuils a égaiement permis de 
réduire la pente long"lrclfiiAe du cours &eau et d'obtenir une vitesse maximale 
acceptable en fonction de la végétation ou du matériel constrtuar:t son Pi: et ses 
berges. La prksence de seuils a permis la reconstitutioc naturelle du lit de la 
rivière par le dépôr des skdinienmts migrant vers l'aval et a conlïibné à stabiliser 
les berges susceptibles de s'effondrer. 

ü>ms le cas de la riviière Ha! Ha!, neuf seuils ont éte aménagés. Les seuils 
en enrochement ont été aménagés dans les endroits où la riviière Ha! Fia! a été 
la plus perturbée, soit A son embouchure. dans le secteur des Eaux-MQrtes et 
&ans le secteur de la Chute-5-Berron. Ces deux deniiers secteurs, peu urbanisés, 
ont éte stabilisés au moyeii de seuils afin de nirniter la charge sédiimntûirr 
dans les secteurs de la rivière situés en aval. 

Figure 7 : Seuil transversal 

~~ 
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Quant aux rivières Saint-Jean et à Mars,  les seuils ont été conçus de façon 
A permettre la remontée du saumon. Ces seuils possédent donc une faible 
dénivelée. De plus, m e  fosse de dissipation dénergie pavée a été aménagée au 
pied des seuils possédant une pente de parement plus forte vers l'aval. Le 
dimensionnement de cette fosse permet entre autres de confiner le ressaut 
hydrauîique et de faciliter la remontée du saumon. 

Figure 8 : Fosse de dissipation 

Pavage des lits 
Le pavage des lits est préconisé pour évirer un encaissement trop imporrani 

d'une rivi.lère associé au phénomène de degradarion du lit. Ce type d'inteiventicir: 
a été utilisé lorsque la penre était rrop forte et que la consmuclon de seuils 
n'étair pas envisageable pour certaines raisons : présence d'infrastructures. 
topographie particdièse dii terrain ou nécessité d'aménagemenr en serie d'un 
*op grand ilombre de seuils. 

Le pavage consiste à enrocber le lit par de la pierre de calibre suffisacc pour 
supporter les fol-ces tractrices maximales engendrées p a  l'écoulement. Le 
cdihre de La pierre et l'épaisseur du pavage mit donc été dimerisionnés d e  
façon à résisres A une crue de récurrence cenbenrnale. 

Urayaye des cours d'eau 
Bien que dans certaines sectioiis de rivieres, des quantités importantes de 

sediarients ont été transportées par les débbiis de crries exceptionnels. it iu'autres 
endr0it.s oü la pente des cours d'eau étalt moindre, ces niemes sédiments se 
sont déposés. Les accumularions se sont retrouvées swdvent sut- des épaisseurs 
et des distames considérables. Ces dépôts ont eu poux effet de réduire de 
façon iniportmte les sections d'écou?emext des cours d'eau en coniblanr leu:- 
Ur et en rehaussanr le fond. 

Des tuavaux de dragage ont donc été nécessaires afin de relocaiiser le lit des 
cours d'eau et de reconstruire une section d'écoulernent suffisante. Une telle 
démarche avait p o u  objectif d'éviter des débordements additionnels en période 
de crue et d'assurer ainsi la sécurité des personnes et de leurs biens. La majorité 
de ces travaux ont éié effectués en phase d'iargence, dans les semaines ou mois 
gui ont suivi le déluge. 

Nettoyage et démantèlement des ernbûcles 
Le passage de la crue a provoqué de fortes zones d'érosion occasionnant le 

dépôt de branches d'arbres et de débris de toutes sortes. Ces accumulations 
de bois ont créé des obstacles majeurs à la libre circuladon de l'eau et des glaces. 
Dans certains cas, elles ont provoqué la formation d'embâcles présentant des 
dangers potentiels pour les enibarcations. les riverains et certains ouvrages de 
génie civil. 
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Dans le cadre du Programme de stabilisation, plusieurs tronçons de rivière 
ont été nettoyés par une main-d'œuvre locale. celle-ci étant muni de scies à 
chaîne et autres équipements de base. Pour le démantèlement des embScles de 
plus grande envergure, des pelles hydrauliques et des débusqueuses ont été 
utilisées afin de remettre les riviières dans un état acceptable. 

4.2.3 § ~ a ~ ~ ~ ~ $ ~ ~ ~ o ~  es plaines Bnon 
De nombreux dommages ont été observés bien au-delà des limites naturelles 

des cours d'eau. Pour certaines rivières, les e a w  ont en effet débordé du lit 
mineur et considérablement élargi le lit majeur. Ces rivières ont laissé place A de 
vastes plaines de débordement très perturbées. composées de bras muîtiples. 

Des travaux de terrassement et de niveliement ont été exécutés sur des 
plaines inondables fortement perturbées. Ces interventions ont permis 
notamment de modeler les rives des cours d'eau sinistrés pour permettre un 
débordement sécuitadre des rivières lors de crues. De nombreux bras, vestiges 
des délaissés de la dernière crue, ont ainsi été remblayés pour favoriser la 
concentration des débits de crue des rivikres dans un lit unique. 

Pour éviter que les particules granulaires des nouvelles rives réaménagées 
soient lessivées lors de fortes crues, une couverture végétale a été mise en place 
au niveau du lit majeur. En efkt, le matériel granulaire en place n'étant pas 
propice à la croissance de la végétation, on a d'abord procédé à l'épandage 
d u n  anendement de sol cornposé de rnat.ieriaw industriels récupérés. 

Amendeinent des sols 
Avec la disparition des sols organiques, le substrat en place se coinposait 

principalement de sable ei de gravier grossier. Il fallait donc trouver un moyen 
pour suppléer & l'abserice de sols organiques et permetve une réimplantation de 
la végétation dans les conditions les plus optimales. Pour ce faire. la dispoiii- 
biijtt. de sols organiques constituait une condition essentielle au succès dz toute 
intervention de renatnraiisation. 

Des bancs d'essai ont permis d'expérimenter quatre types d'amendements 
qui on: été utiiisés ultérieurement sur les berges des :ivières à Mars et Ida 1 Ha! 

Comaost : 
Le compost a été à la base de la premiere technique expérimentee. Le com- 

post produit était constitué d'un mélange de boues stabilisées (33 % du voiu- 
me) provenant de '%a?ières îigceuses en ferxienintion depuis quelques années 
et de copeaux (66 %). Le mélange a été incorporé direclennrent au substrat eii 
place à i'aiàe d'6quipemen:s aratoires usuels. Cette technique a été priiilégiée 
surtout p o u  les milieux urbanisés, en raison d'absence d'odeurs désagéables. 

w: 
épandre directement ies Soues 

des rejets de l'industrie des pâtes et papiers sur les surfaces sablonneuses. au 
moyen d'équipement spécialement adapté pour de grandes surfaces. Cette 
technique a été privilégiée surtout dans les secteurs o~ la granulométrie du sol 
permettait l'incorporation directe des boues à l'aide de machinerie agricole 
usuelle. 

La seconde technique utilisee a consiste 
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Terreau : 
Le terreau a fait partie de la dernière technique d'amendement utilisée. Le 

terreau est composé d'un mélange de sable (50 %), de boues (15 %] et d'écorces 
ou de copeaux (5 96). Ce mélange a été épandu sur des substrats constitués 
principalement de gravier grossier et de cailloux. 

Terre oreanaflue: 
De Ba ( e r r e  organique a égalernenr été épandue & proximité des puits 

d'approvisionnement en eau potable de La Baie afin d'élimines les risques de 
contaniination de la nappe phréatique par la lixiviation des auires amendements 
A base de résidus industriels. 

Renaturalisation des riues 
Une fois les davers types d'amendemenls mis en place, il est devenu possible de 

procéder à la renaturaiisation des rives. La renaturaiisaüon consiste implanter 
des espèces végétales herbacées, arbusrives et arborescentes. Les végétaux 
assurent une bonne stabilisation des rives, car pour s'implanter et tirer du sol 
l'eau et les nutriments qui leur sont nécessaires. ils doivent d'abord développer 
un bon système racinaile. En général, iorsque les trois strates de vkgétation 
sont présentes, comme c'est normalement le cas en n;ilieu waiurel. 011 constate 
que la rive offre une très forte rksislance aux multiples facteurs d'érosion. 

&&tes herbacles : 
Plusieurs niélanges de planres herbacées ont 5?é exp&siinmrés sur de perites 

surfaces, sur les rives des rivières à Mars et Ha I Ha I , afin de déterminer celui qui 
permettrait d'obtenir la performance op'Jniale. Le mélange qui a été retenu est 
C Q I ~ ~ O S ~  de f6:cqJe. de pâturin et de raygrass. 11 est spécialement aciapté p o u  
la stabilisation des rives. Ces 9laii:es herbacées devraient erre graduellement 
remplacées par des espèces indigènes avec l'évolution de la couverture abusrive. 

Es~,Lces a-bustives : 
Les espèces arbustives possèdent un réseau raçinaire IXlQ~ilS Oense mais 

plus profond que celui des plantes herbacées. Elles se complètent donc 
harmoiiieuseiuent p~ i i i -  augmenter la résistance des berges lors des crues. 
Les puincipales essences utüisées sur les riviéres à Mars et Ha ! Ha ! ont été le 
saule, le cornouiller et l'aulne. Les arbustes ont été plantes a tous ies mètres 
et en quinconce, eii commençatir par le bas du talus. 

&&ces aborexen& : 

Des arbres ont été introdui;s dans la plaine inondable et les :dus de pente 
faible. PIS ont éré plantes en îlots de verdure dlsposés aiéatoirement sur les 
surfaces sinistrées afin de favoriser une réintroduction naturelle des espèces 
indigènes les mieux adaptées à la rive. 

Les essences utilisées ont été Yepinette blanche. le chêne blanc, le chêne rouge 
et le bouleau papier. Ces essences sont reconnues pour leur capacité a fixer 
solidement les sols et à résister aux forces d'arrachement lors des crues. 

4.2.4 ~ ~ a 5 ~ ~ ~ 5 ~ ~ ~ ~ ~  des rives de certains ruisseaux 
Dans la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, plusieurs glissements de terrain 

se sont produits lors des événements de juillet 1996, les pius répandus étant 
de type superficiel. Ces glissements superficiels n'ont fait l'objet d'aucune 
intervention dans le cadre de l'application du Progrannine de srabilisation 
puisqu'ils ne constituaient pas un danger pour les persoiiiies et les biens. 

71 
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Outre les glissements superficiels, des évidences d'érosion sévère ont été 
observées dans les ruisseaux et rivièn-es ainsi qu'en pied d'un certain nombre 
de tdus  localisés à La Baie et à Métabetchouan. Lérosion du pied d'un talus a 
un eifet considérable sur le facteur de sécurité d'une pente, car elle amène 
celle-ci dans un état de stabilité marginale. 

Considérant que certains talus présentaient une stabilité précaire, même 
avant les événements de 1996, que les pentes ont été fragilisées par l'érosion 
provoquée par la crue, il est devenu alors évident que les talus étaient plus 
sensibles aux difkents  facteurs pouvant déclencher des glissements de terrain. 
De plus. dans les secteurs en cause, des argiles à sensibilité élevée étaient 
présentes, faisant en sorte que des glissements de type rotationnel pouvaient 
se développer et dégénérer en coulées argileuses. Les coulées argnleuses sont 
des glissements pouvant atteindre de très grandes distances de rétrogression 
au sommet, voire plus de 1QO mètres 

Protection contre l'érosion 
Dans les secteurs présentant des risques de dégradation à court terme par 

un phénomène d'érosion, le ïond du ruisseau a été tapissé avec de l'enrochenient. 
Ce type d'intervention a pour but d'éIlter une détérioration du mUieu pouvant 
mener éventuellement à des conditions favorisant le développement de glissements 
profonds précédant la foosniation de coulées argileuses. 

Protection par In mise en place d'un cori!rep«ids 
Aux endroits où des risques de glissements ro?ationnels pouvant dégéntrer 

en corilges argileuses étaient présents, des contrepoids ont été p!acés en picd 
de talus afin de contrer les glissements rotationnels. 

Figure 9 : Stabilisation par enrochement 

Positioninitiale d u  missenu 



a réalisation des Irava's de stabilisation des lits et des berges s'est heurté 
rapidement A une multitude de problèmes susceptibles d'en retarder 

l'exécution et de compromettre l'atteinte des objectifs du Programme de 
stabilisation des berges. Les travaux ont dû en eftet être eftectués, dans la 
majorité des cas, sur des terrains privés où plusieurs propriétaires ont refusé 
systématiquement le droit de passage ou ont voulu négocier ce droit. D a u t x  part, 
le déplacement du lit des rivières a remis en question la notion de propriété 
des nouveaux el des anciens lits, des droits de pêche pouvant y être associés 
et de perte ou de gain de nouveaux terrains. Ces considérations ont été ainsi 
sujettes à diverses interprétations juridiques. selon l'appartenance du cours 
d'eau au domadrie hydrique public ou au domaine privé. 

Une autre difficulté est provenue du fait que les ouvrages construits sur des 
terrains privés sont devenus la propriété des résidents qui ont dû également 
en assurer l'entretien. Dès lors, il est devenu nkcessaire de trouver un moyen de 
décharger les propriétaires des terrains sur lesquels se retrouvaient de tels 
ouvrages de toute responsabilité civile. De plus. il a fallu prendre les dispositions 
appropriées pour y interdire toute reconstruction. 

Compte renu ùes  conditions qui ont prévalu, on n'a pas attcndri que ces 
quesrions soient clarifiées avant d'eiiirepreridre les travaux. C'est pour toutes 
ces raisons que la Loi concernant la reconstruction et le réaménagement. de 
territoires affectés pas les pluies diluviennes sumenues les 10 et 20 
dans la fégloti du Saguena--Lac-Sairit-3ean a été adoptée par I'Assembiée natioiia- 
ie le 17 juin 1997 e: sanctionnée le 19 jcin i997. 

La Loi sur  la reconstruction a persnis ainsi au rininistre des Transgorrs 
dacquksjr de gré à gré ou par expsopsiatiori. pour le compte du gouvernement. 
les biens necessaiires à la reconstruction et au rkaénagemerit des territoires 
affectes par les pluies diluviennes des 19 et 20 juiile? 1996 dans la région du 
Sa5uenay-Lac-Sain~--jean. 

Les terrains nécessaires à la reconstruction ont été identifiés SUT ia base de 
l'applicarion d'un crirère correspondant & une crue de récurrence 100 ans. Le 
ministère de 1'Eriviromiement a donc fat exécuter les travaux d'arpentage et 
préparer les pians d'acquisition requis. 

Un total de 210 p;ans d'acquisition on? aisisi t.té déposés au Bureau de la 
publidté des droits parie ministère des Transports, dorit 80 sur la rivière à Mars, 
77 sur la rivière Ha ! Ha ! et 53 sur la rivière Saint- Jean. Dans le cadre de cette 
déniarche, le ministre des Transposts est ainsi devena propriétaire du lit des 
rivières concernées ainsi que d'une bande riveraine, dont la largeur correspond 
à la récurrence d ' m e  chue centeninaie, sur uue distarice de quelque 35 kilomètres. 
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B I L A N  D E S  I N T E K V E N T I O Y S  4 !.A S U I T E  D E S  P L U I E S  D I L L V I E N N E S  
D E S  19 ZT 20 J U I L L E T  1'196 

n raison des kvénements des 19 et 20 juillet 1996, les dommages occa- 
sionnés aux lits et aux berges de nonibreuses ribrières de la région du 

Saguenay-Lac-Saint- J e a i  el les travaux qui en ont rksulté par la suite ont rendu 
caduques les cartes du risque d'inondation. Ces cartes sont élaborées dans ne 
cadre de la Convention entre le gouvernement du Canada et le gouvernement dü 
Québec relativement à la cartographie et à la protection des plahes d'inondation 
et au développement durabie des ressources en eau. La Conventnon a pour objet 
notamment d'identifier. à l'aide de cartes, le liera el l'étendue géographique 
des zones vuinérables aux inondations pour chacun des endroits figurant à 
l'annexe A de la Convention intitulée Zones de risque d'inondation à cartographier 
au Québec. 

Un total de 26 cartes du risque el'inonidation ont ainsi dW être mises à jour et 
24 nouvelles cartes élaborées. Pour la rivière Saint-Jean, quatre feuillets de la 
cartographie officielle et provisoire et quatre feuillets de nouveUe désignation, 
incluant le secteur Pkrgny. sont actuellement en préparation. 
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B I L A N  3 C S  I N T E R Y E N T I O N S  A L A  S U I T E  D E S  F L L ' I E S  D i I U V : E N N E S  
D I S  19  ET 1 3  J L i L L E T  l o g 0  

e Programme de stabilisation. qui s'est terminé le 31 m a n  1999. a eu 
comme principal objectif de reniettre ?es lacs et les rivières dans un état 

permettant d'assurer d'abord la protection des personnes, des biens et des 
inu-astructures. Le Programme a visé égaiement à ce que les cours d'eau retrouvent 
un état d'équilibre permettanr à la population riveraine de retrouver les usages 
économiques, récréatifs, industriels. résidentiels et agricoles. 

11 est donc nécessaire. dans la continuité d u  Programme de stabilisation, 
de s'assurer ài court terme que les travaux réalisés soient confornies aux 
exigences mentionnées précédemment et correspondent aux attentes initiales. 
Le Ministere procédera donc, au cours des trois années suivant la fin des 
travaux. à des inspections lui permettant de vérifier Vattehie des objectifs et le 
comportement des ouvrages. Ce suivi des ouvrages permetrra d'apporter. si 
necessaire. les correctifs appropriés. 

25 





B I L A N  D E S  I N T E R V E X T I O N S  A. L A  S i J I T E  U O S  P L U I E S  D T L U Y I E N N E S  
D E S  10  ET 2 0  J U I L L E T  1 9 9 6  

de la Loi sur la reconstruction en faisant exécuter les travaux d'arpentage requis 
pour l'identification des terrains à acquérir et fait préparer les pians d'acqmisiüori. 
Ces terrains ont été déterminés sur 12 base de critères s'appliquant à la plaine 
d'inondation 0-100 ans. 

Sur le plan des retombées, les travaux réalisés dans le cadre du Programme 
ont proàuit des impacts positifs SLU la valeur foncière des immeubles affectés 
par le déluge, contribué l'amélioration de la qualité du milieu (eau, paysages 
et sédiments) permis m e  accessibilité publique à l'eau et aux rives et assuré une 
meilleure protection de la population contre les inondations. 

Avec l'application de la Loi sur la reconstruction, Le gouvernement s'est 
réapproprié le lit et les plaines d'inondation de trois rivières importantes où 
toute construction et occupation y sont désormais interdites. Les terrains 
acquis seront éventuellement cédés aux municipalités concernées qui pourront 
les aménager à des fins extensives d'activités récréatives publiques. 

Enfin, sur le plan de l'experrise professionnelle. le Minisière a acquis une 
connaissance technique approfondie et développé des compétences en matière 
d'évaluation de la pertinence d'intervention, de la réalisation des travaux aimsi 
que de la résohrion des problémes hydrauliques et géotechniques. 

Le minisrère de YEnvironnenient dispose désormais d'un savoir-faire qu'il 
pourra avantageusement utiliser é\witueilemeri: dans ce geiare de simation. 
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